
INSPECTION DE L'EDUCATION NATIONALE                          

Circonscription de THANN 
 

École : ECOLE PRIMAIRE DE BERNWILLER 

 

CONSEIL D’ÉCOLE – PROCÈS VERBAL 

 

Date du Conseil d’école : 7 février 2017 à 18h 

Présents : 
Enseignants : BIECHLIN Marie – HARTMANN Annick– NEVES Juliette – SOTO MAIOR Christelle - – 
METTLER Pierre 
Parents délégués titulaires : BAILAT Emmanuelle – REMY Guillaume – BRUNET Julien –  
Elus représentant la commune nouvelle : SCHITTLY Philippe (maire) – DITNER Mathieu (maire délégué) – 
ROTH Jean-Luc (1er adjoint) 
ATSEM :  

Excusés : Mme Michèle SCHILLINGER (IEN) – HEULLE Rémy (enseignant) – PELERIN Géraldine et COSTE 
Stéphanie (enseignantes) GASCHY Benoit et HUSSON Aline (parents délégués) HASENBOEHLER Maryline 
et LEFRANCOIS Judith (ATSEM) 
 

                                  ORDRE DU JOUR 
 

• Approbation du compte rendu précédent 

• Effectifs 

• Projet d’école et activités pédagogiques 

• Sécurité et travaux 

• Points divers proposés par les parents délégués 
 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’école précédent 
Le procès verbal a été relu par tous les membres du Conseil d’école et est approuvé.  

 

2. Effectifs  
L’effectif total est donc actuellement de 129 élèves (50 en maternelle et 79 en élémentaire). Deux 

élèves de CE1 sont arrivées fin novembre, début décembre, ainsi qu’une élève de MS. 

13 CM2 sont susceptibles d’aller au collège à la prochaine rentrée. 

Pour les élèves nés en 2014 et qui entreront donc en PS en septembre 2017, 14 enfants sont 

connus. Nous accueillerons également une nouvelle élève en GS, une en CP et un en CM1. Les 

inscriptions auront lieu début avril. Une élève née en 2014 a demandé une dérogation pour quitter 

notre école. Il y aurait donc 16 nouveaux élèves.  

L’effectif total à la prochaine rentrée serait donc de 132 élèves (50 en maternelle et 82 en 

élémentaire). Une demande d’AESH a été formulée pour accompagner 4 élèves. 

 
3. Projet d’école et activités pédagogiques 

 

• Projet d’école :  
Avancement des différents projets :  

Inscription au dispositif éco-école. Voici les résultats du questionnaire du mois d’octobre fait auprès des 

enfants au sujet des modes de transport utilisés le matin pour venir à l’école : pour les habitants 

d’Ammertzwiller, environ 50% des trajets recensés ont été faits en bus, et 50% en voiture. Concernant les 

habitants de Bernwiller, 2% des trajets ont été effectués à vélo, 28% à pied et 70% en voiture. Au total, 

62% des trajets des enfants de l’école se font donc en voiture le matin. Ces résultats paraissent étonnants. 



M. Ditner précise que le coût du transport en bus est quand même de 12 000 € par an pour la commune, 

soit 1/3 du budget total.  

Le comité de pilotage du dispositif s’est réuni le 06/02 avec 5 élèves de l’école, de tous niveaux et des 

différents quartiers de la commune, un représentant de la municipalité, un parent d’élève et les 

enseignants de l’école élémentaire. Une proposition a été faite de proposer un arrêt de bus 

supplémentaire au niveau de la rue d’Ammertzwiller. Dans cette optique, un comptage a été fait de la 

fréquentation de ce dernier et il en ressort que sur certains trajets, jusqu’à 44 élèves sont présents. Or, 

nous avons recensé 14 élèves aux alentours de la rue d’Ammertzwiller et 18 dans le lotissement de la rue 

des vergers. Nous ne pourrons donc pas assurer une place à chaque élève. Des critères de choix devraient 

donc être établis. En parallèle, la mise en place d’un pédibus (accompagnement des élèves à pied par un 

adulte) permettrait également de diminuer le nombre de voitures, ainsi que la mise en place de solutions 

de covoiturage. Un questionnaire est en cours d’élaboration à destination des parents et sera distribué à 

tous en vue de faire le point sur la fréquentation possible de l’une ou l’autre solution, ainsi que pour voir si 

des parents seraient disposés à encadrer un trajet de pédibus. Les réponses devront être rencensées par 

quartier, puisque pour certaines familles, les trajets à pied ne sont pas envisageables et que d’autres ne 

sont pas concernées par un éventuel transport en bus. Le questionnaire devrait être distribué avant les 

vacances pour qu’un point puisse être fait au mois de mars. 

 

Alter Alsace énergies : l’association intervient actuellement dans la classe de CM1/CM2 quatre après-midis. 

La dernière séance aura lieu le vendredi 10 février. L’intervenante, Claire est là pour apprendre aux enfants 

à mieux utiliser l’énergie. Voici les thèmes abordés : 

1
ère

 séance : différence entre l’énergie vitale et l’énergie de confort. 

2
ème

 séance : les problèmes liés aux énergies (pollution,…) 

3
ème

 séance : comment mieux utiliser l’énergie 

4
ème

 séance : isolation 

A la fin de l’année, les travaux des élèves seront présentés aux parents. Ils feront éventuellement des 

panneaux explicatifs ou un jeu de piste pour faire découvrir les matériaux ou le système de ventilation par 

exemple. 

 

Intervention étudiants en agronomie dans la classe de CM1/CM2 : 4 étudiants en lycée agricole sont 

intervenus dans la classe dans le cadre de leurs études sur l’énergie et l’agriculture. Ils ont commencé par 

présenter le travail d’agriculteur. Ils ont ensuite parlé des énergies renouvelables et non renouvelables et 

comment les utiliser dans l’agriculture. Ils avaient réalisé deux maquettes : une sur le vent dans 

l’agriculture et l’autre sur la méthanisation. Ils ont aussi expliqué la fabrication du torchis qui a été utilisé 

pour isoler les murs de l’école. 

 

Améliorer les compétences en calcul mental. L’entrainement au rallye de calcul mental calcul@tice a 

commencé pour les trois classes élémentaires. Les élèves se montrent très motivés. Le rallye des CM2 aura 

lieu entre le 6 et le 18 mars, celui des CE2 et CM1 entre le 20 mars et le 1
er

 avril et celui des CP et CE1 entre 

le 29 mai et le 10 juin au sein des classes, sur internet, en binômes d’élèves..  

 

Rédaction d’un journal scolaire. Les CM1/CM2 ont publié un numéro au mois de janvier. Les élèves de la 

classe ont tous reçu un exemplaire en version papier et tous les parents de l’école qui m’ont communiqué 

leur adresse l’ont reçu par mail en version numérique. Un deuxième numéro devrait être publié en fin 

d’année. 

 

Favoriser l’utilisation de la classe mobile et des VPI au sein des classes. Les VPI sont utilisés 

quotidiennement dans les trois classes élémentaire et ouvrent de nombreuses perspectives. Les classes 

mobiles sont utilisées au minimum une fois par semaine lors de la venue de Mme Walter. 

 

Natation : Les séances ont lieu à la piscine de Thann le jeudi matin. Les CM1/CM2 et CE1/CE2 s’y sont 

rendus du 29 septembre au 26 novembre 



Les CP/CE1 iront eux du 18 mai au 29 juin, de 9h45 à 10h30 dans l’eau. M. Moser les accompagnera. Le 

maitre nageur prendra un troisième groupe. La réunion de préparation aura lieu au mois d’avril. 

Les parents et les enseignants regrettent qu’il n’y ait pas plus de séances chaque année, mais plusieurs 

problèmes se posent : le temps de trajet pour la piscine de Thann est très long, donc prend beaucoup de 

temps de classe et la piscine la plus proche (Tagolsheim) demande 200€ par séance, soit le double du prix 

demandé par la piscine de Thann. 

 

 Sécurité routière : Les gendarmes de la BMO de Kembs viendront dans la classe de CM1/CM2  le vendredi 

12 mai, toute la journée, pour une séance pratique d’éducation routière à vélo. 

 

Souffleur de verre : Les CP/CE1 se sont rendus à Kingersheim le 6 décembre pour visiter l’entreprise Alsa-

Verre qui appartient au grand-père d’un élève de CP. Ils ont découvert la technique utilisée pour souffler 

des boules de Noël en verre. Ils ont adoré la visite et certains ont même pu essayer de souffler une boule. 

A la fin de la visite, chacun a reçu un goûter ainsi qu’une petite boule souvenir. 

 

Sortie de fin d’année : Une demande de réservation a été faite pour le festival Cirkômarkstein pour toutes 

les classes de l’école. Il s’agit d’une balade contée pour les PS/MS et CP/CE1, magique pour les CM1/CM2 

et circassienne pour les PS/GS et les CE1/CE2. Il y aura également un spectacle sous chapiteau commun à 

tous. Les enfants apporteront un pique-nique. Le coût de cette sortie est très élevé (12€ par enfant), sans 

compter le transport qui sera sûrement très élevé. L’école sollicitera donc certainement une aide 

financière pour mener à bien ce projet, ainsi qu’une participation des parents. 

4. Sécurité  
 
Retards : Les retards à l’école élémentaire sont très nombreux et obligent à chaque fois une 

enseignante à quitter ses élèves pour déverrouiller la porte d’entrée. C’est perturbant pour la 

classe des CP/CE1 qui subit le bruit de la sonnette ainsi que pour les autres classes quand un élève 

arrive après l’installation de tous. Certains parents déposent même leur enfant dans l’enceinte de 

l’école sans s’assurer que quelqu’un ouvre la porte de l’école. Nous tenons à rappeler à tous que les 

portes de l’école élémentaire sont toujours fermées à clé dès 8h15.  

Les retards sont tous consignés dans les cahiers d’appel et ces indications pourraient à l’avenir être 

notées dans les livrets scolaires des élèves lorsqu’ils sont trop fréquents, ainsi que les absences non 

justifiées. Les délégués proposent que pour les personnes qui sont régulièrement en retard, un mot 

personnel soit distribué afin qu’ils comprennent qu’ils sont concernés. 

A la maternelle en revanche, il n’y a aucun problème de retard avec les nouveaux horaires. 

 

5. Points proposés par les parents délégués :  

- Cantine : Il y a encore eu une plainte d’un parent au sujet des repas de la cantine, tant au niveau 

qualitatif que quantitatif. Il est rappelé que ce genre de remarque est à faire remonter directement 

à M. Faudot de la communauté de communes de Dannemarie qui s’occupe des relations avec le 

traiteur. Les parents font également remarquer que les menus ne sont plus affichés sur la porte de 

l’école depuis le mois de décembre, mais qu’ils sont téléchargeables sur le site de la communauté 

de communes. 
- Sécurité 

    - Route non déneigée entre les 2 villages : Le conseil départemental a décidé de ne plus déneiger 

de nombreuses routes sundgauviennes. La commune a un contrat avec un agriculteur qui dispose 

de la lame achetée par la commune pour déneiger les rues du village et qu’il doit également se 

charger de cette route. Il a effectivement un peu tardé lors des dernières chutes de neige. Il n’y 

aura en revanche pas de salage. Il s’agit d’une décision communale à visée environnementale. 



Concernant le transport en bus, étant donné que de nombreuses routes du département ne sont 

plus déneigées, si les chutes de neige sont trop importantes, les Express Sundgoviens n’assureront 

pas de transport. 
    - Muret et descente d'escalier devant la mairie d'Ammertzwiller qui semble dangereuse pour les 

enfants qui attendent le bus : M. le Maire est conscient du problème et indique que ce muret doit 

être rehaussé par un garde-corps. 
    - Sécurisation des accès routiers menant à l'école : Le projet de voie verte devrait être démarré 

l’année prochaine. Un feu-récompense sera installé dans la rue devant la maison Henner et devrait 

être opérationnel pour la prochaine rentrée. 
- Problèmes dans le bus : Des parents se plaignent que des « grands » embêtent des « petits » dans 

le bus en leur enlevant les bonnets par exemple. Mme Neves n’est pas au courant. Quelques 

incidents ponctuels sont parfois signalés par Judith et réglés par les enseignants, mais restent très 

rares en comparaison avec les années antérieures. Elles feront le point ensemble à ce sujet. Si les 

incidents existent et qu’ils sont souvent provoqués par les mêmes élèves, des sanctions seront 

prises comme par exemple l’exclusion d’une semaine du transport. 
- Photo de classe : Un délégué avait demandé au mois de décembre si l’école ne pouvait pas faire des 

photos individuelles avec les enfants. Mme Neves lui avait répondu que la photo individuelle était 

interdite hors photo prise en situation scolaire, ce qui ne serait pas le cas. Cette année en revanche, 

deux types de photo collective seront proposées : la traditionnelle et la panoramique pour 1€ de 

plus. Les parents pourront choisir entre l’une ou l’autre possibilité. Pour les années suivantes, nous 

verrons en fonction du succès qu’aura eu chacune des propositions cette année. 

  

6. Date du prochain conseil d’école 
Le prochain conseil d’école se réunira le mardi 6 juin 2017  à 18h. 
La séance est close à  19h35.   

Les enseignants offrent le verre de l’amitié. 

 

La secrétaire de séance                                      La présidente 
M Pierre METTLER Mme Juliette NEVES 

 
 


